
 

 

Récapitulatif des recommandations 

Orientation n° 1 : clarifier la règlementation applicable en matière de police 

de l’eau afin qu’elle soit mieux comprise, appliquée et respectée 

1. Achever et rendre opposable au plus tard en 2028 la carte unique du réseau hydrographique 

commencée en 2015, en assurant sa cohérence entre départements avec l’appui de l’IGN et 

d’un tiers de confiance scientifique (ministère de la transition écologique, ministère de 

l’agriculture, 2028). 

2. Dans une perspective de fusion des référentiels hydrographiques utilisés dans le domaine 

agricole, expertiser dans le cadre de la révision de la prochaine PAC la faisabilité d’une 

transformation des zones de non traitement le long des cours d’eau en bandes enherbées de 

cinq mètres pour les bénéficiaires des aides de la PAC (ministère de l’agriculture, 2026). 

3. À l’inverse de ce qui a été fait pour les cours d’eau, retenir une définition unique des zones 

humides dont l’inventaire devra être achevé en 2027 pour la mise en œuvre de l’ensemble 

des politiques publiques (ministère de l’agriculture, ministère de la transition écologique, 

2027). 

4. Confier au Conseil d’État une mission de clarification et de mise en cohérence des textes 

normatifs régissant les pouvoirs de police de l’eau (Premier ministre - secrétariat général du 

Gouvernement, 2027). 

Orientation n°2 : favoriser une mobilisation plus efficace des moyens de la police 

de l’eau pour des contrôles plus utiles 

5. Pour des contrôles de la conditionnalité PAC permettant une mise en œuvre plus effective de 

la directive-cadre sur l’eau, déployer de nouveaux points de contrôle, notamment sur place 

et pour partie inopinés, tout en allégeant les contrôles documentaires (ministère de 

l’agriculture, ministère de la transition écologique, 2027). 

6. Donner aux inspecteurs de l’environnement un accès à tous les outils développés pouvant 

être utiles aux contrôles, parmi lesquels le système de suivi des surfaces agricoles en temps 

réel 3STR et les bases de données d’identification animales (ministère de la transition 

écologique, ministère de l’agriculture, 2027 ; recommandation réitérée et modifiée). 

7. Mettre en œuvre un dispositif de rapportage national fiable et automatisé s’appuyant sur les 

logiciels métiers (ministère de la transition écologique, ministère de l’agriculture, ministère 

de l’intérieur, OFB, 2028). 

8. À effectifs constants, renforcer le volume d’heures consacrées aux contrôles et à leurs suites 

en recourant à des leviers technologiques permettant des gains d’efficience (ministère de la 

transition écologique, ministère de l’agriculture, ministère de l’intérieur, ministère de 

l’économie et des finances, 2027). 
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Orientation n°3 : renforcer les suites administratives, aujourd’hui très peu mises 

en œuvre, mais également la prévention et la pédagogie 

9. Dans l’objectif de renforcer les suites données aux contrôles, prendre une instruction 

interministérielle sur la stratégie des contrôles en matière de police de l’eau et de la nature, 

assortie d’un guide détaillé permettant une meilleure gradation de ces suites (ministère de la 

transition écologique, ministère de la justice, ministère de l’intérieur, ministère de 

l’agriculture, 2026). 

10. Renforcer les objectifs de formation des exploitants agricoles au respect de la règlementation 

environnementale applicable dans leurs exploitations dans le nouveau contrat d’objectifs et 

de performance du réseau des chambres d’agriculture (ministère de la transition écologique, 

ministère de l’agriculture, Chambres d’agriculture France, 2026). 




